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A7% MINISTERE DU TRAVAIL
‘ HOTEL DU GOUVERNEMENT

’ QUÊBEC

+

 

QUEBEC, ce 19 novembre 1948,

MEMNO destiné & la Comrissicn du Salaire Mirimur,
286, rue St=dJoseph,
(UBLC,

Sujcts Convention collestive entre Le Bon Théatre Ltée.,
et le Syndicat catholique des employés du commer-
ce de Rimouski, Inc.

Monsieur,

Jo vous inclus une conte de cette convention
conclue sous la Loi ‘dos Syndicats Professionnels, SoReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amondements ) , datée du 15 septembre 1948 et déposée au
miristère du Travail sous le numsro 966.

3incäræent à ‘ous,

Le sous-ministre,
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r/ VIS

qu?
À COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESID

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 23 novembre 1948.

Monsieur Gérard Tremblay, i

 
Sous-ministre du Travail, Lu

Hôtel du Gouvernement, SOUS.

Québec, P.Q. | DU 7. +"

RE:- Le Bon Théatre Ltée
&

Syndicat Catholique des employés de Commerce de

Rimouski, Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 19 novembre 1948, , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 15 septembre 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 28 septembre 1948
sous le numéro 969.

mp/

Bien À vous,

AN

ire,

P. E. Bernier, LL.L

L'AUTRE
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QULICL, ce 19 novembre 1948,

iLIMO destiné & Le Cormission de lelations ouvrières.
285, rue St=Joseph,

ANPTT Ty
Lod.adlave

Sujet: Convention collective entre Le Bon Théatre Ltée et
le Syndicat catholique des employés du commerce de

jionsieur,

Conformément auproscriptions du couiième naresrne-
nhe do l'article 1°+. de le Loi des -clazions ovrri'ses (Colle +
charitre 162-' ot aricndene:ts;, je vous IrLuis, :our ond,

dew: conics cersifides do cette convention datée du 15 sepe
tembre 1948 et dépocce au ministère d: Travail le 28 sep-
tembre 1948 er exôcuvuion de la Loi des /imdicats roression-

nels (She7e, 1941, chanitre 162 et anendemnents).e sous lc nu-

mero 989.

Sinedrenmeat & vous,

Le sous-ministre,

T=1175
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Agb7 MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 29 coteère 1948.
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre
Le Ben Théâtre, Ltée

et le Syndieat esthelique des empleyés du eommeres de
Ine

Je vous inclus ne copi: du certificat censtatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chanitre 162 et amendements), le 28 septembre 1948 sous le numéro

on.
Sincèrement à vous,

. Le sous-ministre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 cetobre 1948.

Mgnsieur Lucien Rioux, secrétaire,
Le Syndicat catholique des employés du commeree
de Rimouski,Inc.,
6, rue St-Paul,

Rimouski.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, 1c
sous le numéro 969 , do la convention Septembre, 19481vo
sous la Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Le Bon Théâtre Ltée ot le Syndieat catholique des employés
du ecommerce de Rinouski,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
9Juin 1948 comme agent négociateur per la Commission de

ations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

He2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC
e

Québec, ce 19 cotobre 1948.

Monsieur Pierre Madore,
Le Bon Théâtre, Ltée,

Cher nensieur,
SE + Re

Je vous inclus un certificat eya
dépôt fait au ministère du Travail, lc 28 se
sous le numéro : y de la convention Lene 148ac
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amcndcments) intcrvenuc entre

Le Bon Théâtre, Ltée et le Syndieat catholique des employés
du commerce de Rinouski,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
juin 1 comme agent négociateur par la Commission de

Le ations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.FQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Eee
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Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number 99

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the wingt~tnl*\lme

jour du mois de mil neuf cent quarante-

day of the month of  gertambre nineteen hundred and fortyq¢

le ministère du Travail a reçu de t . .‘ ponsiour Lucien “Joux, secrétaire, Syndioatthe Department of Labour has received fro thold a loyés à de 4 xi,Ine.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 9&9
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 15 septenbre 1948

intervenue entre:
between: La Bon Théâtre Ltée et le “yndieat eatholique des employés du

commerce de Pinouski, Ine. Fn vigueur du 13 soptenbre 1943 au
12 septonbre 1949. Renouvellement autonstiques

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
. Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce jour du mois de

Sceau - Seal this dixneuviies  - day of the month of
mil neuf cent quarante-

ostobre nineteen hundred and forty- Dalte
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Québes, le 21 cetobre 1948.

Monsieur Pierre
Le Bon Théâtre, Ltée,
Rimouski,

Wythews pk

Cher monsiowr,

Je vous transmets, sows pli, une
letire que vous voudres bien substituer à celle que
Je vous adressais le 19 octobre concernant le dépôt
de la convantion co‘lective de travail intervemie
entre Le Bon Théâtre Ltée at le Syndicat catholique
des employés de comnarce de Rimouski,Ince

In l’ocsurrence, 11 s'agit de re-
connaître que 2 ro du dépôt est 969, conformé-
ment à celui quf"Apparaît sur le certificat de dépôt.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Trevail,

Gérard Tremblay,

ee.
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Syndicat Catholique des Emploges du Commerce

puma

CONVEEN[IONS CuLtouiived dre à le C.T.C.C.

de Rimouski, Inc.
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ierotage 79 Rimouski, le 27 septembre 19.8

Formule #- +   
Ministère du Travail,
a/s Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Hôtel du Gouvernement,
Québec .

Cher Monsieur,-

Nous accusons réception de votre lettre en date du
17 septembre et nous nous excusons de n'avoir pu vous rupondre a-
vant aujourd'hui.

Le 16 septembre dernier, nous vous faisions parve-
nir copie d'une lettre que nous adressions à l'honorable secrétai-
re de la Frovince relativemeat au changement ce nom de notre yn-
dicat. I nous semble maintenant que la situation est claire et

que vous ne tarderez pas à nous lais.er savoir ue les deux con-
ventions que je vous inclus ont été déposées de même qu'il en fut
pour celle de la Coopérative Fédérée, Anselne Coté & Fils Ltée.

sspirant que ces renseignements suffiront, nous vous
prions de nous croire,

Vos très obligées,

LE SYNDI1CAT CATHOLIWE DiS AFLCYas
DU GQZRCE DE RDICULLI, I1.C.

L. Ce on PTT

LR/CB par:- Lucien Rioux,
secrétaire.



Québes, le 17 septenbre 1948.

NH. Lucien Rioux, secrétaire,
Le Syndicat Catholique du Cemmeree de Rimouski,

Nous accusons réception de vos deux lettres
du 16 septembre, qu'accompagns copie de celle que vous aves
adressée au Secrétariat de la Province en vue de rectifier la
désignation ayndicale des enployés du Conmerce de Rimouski.

La convention collective avec la Coopéretive
Fédérée de Québec ent la seule qui, des trois conventions actuel-
lement en nains, peut être déposée eu vertu de la Loi des Syndi-
cats professionnels parceque le nom de l'association ouvrière
ests “Le Syndicat Catholique du Commerce de Rimouski", Cette dé-
signation est celle qui a été incorporée et c'est la seule que
nous pouvons considérer, pour le moment.

D'ailleurs, la Commission des Relations ouvriè-
res a recoam le Syndicat vis-à-vis les divers employeurs, sous
le nom astuelleaent i{ncorporé.

Je vous retourne, sous pli, les conventions
intervenues avec “LeBon Théâtre Ltée” et celle de "Michaud Enrg.”.

Conformément à votre suggestion, je crois que
si les deux parties y changeaisat l’appellation du Syndicat et
initialeaioent leur censentexent, en marge, nous n'‘aurions pas d'od-
jection à prendre dépôt de ces accords.

Sincdrement à vous,

Le sous-ministre du Trevail,

Gérard Tremblay
uC. inal.
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] 6, Rue Gt-Peui | TEL 101

Sundicat Qatholiqgue des Tmploges du Commerce

de Rimouski, Inc. Co
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Rimouski, le 16 septembre 1048.

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur, -

C{-Inelna deux ‘noples d'une convent'on ‘ollec*t"ve

de travail intervenue entre LE 3ON THFATRE LTFE {THEATRE

CARTIER) de Rimouski et le SYNDICAT CATHOLIQUE (DES EMPLOYFE
DU COMMERCE DE RIMOUSKI, INC.

Agréez, Monsieur, l'expression de nos sentiments

distingués et veuillez nous croire,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES FMPLOYES
DU COMMERCE DE RIMOUSKI, INC.

LSE,
LR/CB

—pEFT-Luc
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Par les présentes est passée une convention ocllective de travail entre, d'une part,

LE BON THEATRE CTEE., (Théâtre Cartier) ci-après appelé “1 Employeur”;

et, d'autre part, LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES IU COMMERCE IE RIMOUSKI. INC. ci-après

appolé "le Syndicat”.

Le Syndicat est dûment incorporé en vertu de la Loi des Syndicats
Professionnels (Gaz Off.- 19H1, Vol. 75) et 11 a obtenu pn certifi-
cat de reconnaissance syndicale de la Commission de Relations Ouvridres
le 9 juin 1948.

1- Juridietio.

La présente convention s'applique au Bon Théâtre Ltée (Théâtre Cartier) et à ses
employés masculins et féminins.

2- Définition.

Aux fins de le sente convention, les termes suivants euront la signification qui
leur est ci-après dommée:

a) le mot “employeur” désigne Le Bon Théâtre Ltée. (Théêtre Cartier);

b) le mot “employé” désigne toute personne dont les services ont été retenues gar 1'Em-
ployeur pour accomplir un travail dans le théâtre visé par la présente convention.

c) le mot “gardien” désigne le salarié qui s'occupe de faire le ménage journalier du
Théâtre, de collecter les billets à l'entrée du Théâtre et de faire tout travail recon-
nu comme celui du gardien.

d) le mot "préposé à la caisse” désigne tout employé qui fait la vente des billets d'ad-
mission, reçoit l'argent et fait rapport des recettes.

e) le mot “opérateur” désigne tout employé avec un certificat de compétence, préposé au
fonctionnement de la machine à vues ou de toutes machines nécessaires pour la projec- A

tien des vues. 2

f) Le mot “placière” ou “placier” désigne toute personne qui s'occupe de placer dans le 1

Théâtre les personnes qui se sont procurées leur billet d'admission. ;

5- Cette convention collective a pour but de promouvoir l'harmonie dans les relations )
tre l'Employeur et le Syndicat de façon à assurer aux employés des conditions de tre- 4:
vail et des salaires justes et raisonnables. ‘  
L'Employeur reconnait que le Syndicat est la seule association ouvrière autorisée à
négocier avec lui pour tout ce qui regarde les intérêts des employés affectés par la
convention.

ho Les employés s'engagent à promouvoir les intérêts de l'Employeur et & assurer le
a meilleur service dans le Théâtre.
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Le Syndicat s'engage d faveriser la ddecipline au travail et i encsureger les employée |
à fournir wm travail loyal et homnSte.

Béeireux ds coopérer pour le maintien des meilleures relations, 1'Employesur et le Sym-
dicat conviennent que tous les employés qui sont membres du Syndicat à la date de la
signature de la convention devront continuer de rester membres pour la durée de la
convention.

Les nouveaux employés devront adhérer au Syndicat dans les trente (50) jours qui sui -
vrent leur engagement au service de l'Employeur. Au cas où un nouvel employé ne croi-
rait pas devoir adhérer au Syndicat pour une raison quelconque, son cas sera réglé de
la manière prévue à l'article cinq (5).

Dans les cms de étfférents ou de griefs, le plainte sera portée à l'attention de l'In-
ployeur qui s'effercera d'ÿ trouver une solution dans les vingt-quatre (2h) heures qui
suivront

81 l'Iployour ne réussit pas à régler le différent dans les vingt-quatre (2h) heures,
le Secrétaire du Syndicat, à la demande du Syndicat ou de l'Exployeur, convoquera
écrit les deux parties en mentionnant la nature du différent ou de la plainte et les
doux parties se révmiront pour tenter une solution au différent.

Au ces où um différent serait porté à un Conseil d'Arbitrage, la décision de ce Cen-
sell, majoritaire ou unanime, sere finale et liere les parties qui en acceptent d'avan-
ce les décisions. ’

Pendant la durée de la présente convention ou de tout renouvellement, toute grève sera

Faux de salaires.

Aux fins de la présente conventien, ie salaire minimum suivant est en ferces

OCCUPATION SALAIRES

Gardien $36.00 par semaine.

Préposée à le caisse £6.00 par semaine.

opérateur $31.00 par semaine.

placière $ 9.50 par semaine.
Cor calaires seront payés per l'Employewr pour le semaine régulière et les repréeen-
tations en vigueur à la date de la signature de la convention.

Les teux de salaires ci-dessus seront payés À tous les employés à compter du 15 sep-
tembre 1043,

Heures de travail

Préposé à la caisse: une demi-heure avant le représentation jusqu'à demi-heure aprèe
le début de le dernière représentation.

Opérateur: la période de travail d'opération compte à partir de quinze (15) minutes
avant le début d'une représentation cinénatographique.
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placidre: une demi-heure avant la représentation jusqu'à une demi-heure après le
début de la dernière représentation.

Aucun employé ne pourra se faire remplacer & san travail sans l'autorisation de
l'Employeur et l'Employeur lui-même pourra Zéxiger que les opérateurs conformément
à la loi, soient munis d'un certificat de compétence.

Nonobstant les dispositions de l'article sept (7) l'Employeur pourra déduire sur les

taux fixés dans la présente convention de la manière pfévue ci-après pour chaque
représentation qu’il décide de ne plus faire:

opérateur: $1.75 par représentation.

préposé à la caisse: $1.00 par repréeen-
| tation,

placidre: $0.55 par représentation.

10- Vacances.

11-

 

En conformité avec les dispowitions de l'Ordannance No 3, tout employé aura droit
après un (1) an de service pour l'Employeur à une (1) semaine de vacances payées
à raison de @% de salaire de son année de service.

Les vacances pourrohb être prises durant les mois d'avril, mai, juin, Juillet, août

ot septembre de chaque année.

Les vacances percmt prises autemps qui conviendra à l'Employeur dans la linite de
teups déterminé au paragraphe précédent, mais, celui-ci devra faire connaître à
l'employé au moins quinse jours à l'avance la date de ses vacances.

L'luployeur pourra faire les changements qui croire nécessaires relativement aux
diverses occupations.

Durée de le convention.

La présente convention entrera en vigueur le 15 septembre 19h48 et demeurera en vi-
gueur jusqu'au 12 septembre 19h9. Elle se renouvellera ensuite d'année en année à
moins que l'une ou l'autre dee parties ne donne un avis écrit à l'autre partie de son
intention de l'abroger ou de la modifier dans un délai qui ne doit pas être plus de
soixante (60) jours et pas moins de trente (50) jours avant la date de l'expiration.

FAIT À RINOUGKTI, ce /4 jour deaubs 1948.

LE BON THEATRE LTEE. (Théâtre Cartier) LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DU
. COMMERCE IX RIMOUSKI, INC.
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